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Formulaire pour demander les dossiers d’un élève au Département de 
l’Éducation de la Ville de New York 

 

 
 
 

Merci de n'utiliser qu’un stylo à encre bleue ou noire. Une pièce d’identité valide sera exigée. Un membre de la famille 

d’un élève âgé de plus de 18 ans et qui n’est ni le père/la mère ou le tuteur de l’élève, doit présenter un document 

attestant de son identité et une autorisation1 signée du parent ou tuteur, nous autorisant à lui donner le dossier. Si 

l’élève a plus de 18 ans, le formulaire d’autorisation doit être signé par l’élève s’il est encore dans nos murs ou de 

l’ancien élève. Merci de nous donner à peu près (10) jours ouvrables pour le traitement de la demande. Il se peut qu’il 

soit également nécessaire de donner preuve de liens familiaux si nous ne retrouvons pas dans les dossiers de l’élève 

les informations confirmant les liens de parenté. 
 

Section 1 : Renseignements personnels 
Prénoms Deuxième prénom Nom de famille 

Date de naissance  Identifiant (ID) de l'élève octroyé par NYCDOE (de 9 chiffres) 

Adresse postale (Numéro du bâtiment, rue, numéro d'appartement) 

Ville État Code postal 

Numéro de téléphone Adresse email 

 
 

 
Section 2 : Renseignements sur le lycée 
Nom du dernier lycée fréquenté à NYC 

Adresse de l'école actuelle 

Numéro du district Borough Matricule de l'établt. scolaire. Ce lycée fonctionne-t-il 
toujours ? (encerclez le choix 
approprié) 

OUI NON 
Nombre d'années que l’élève a 
passé dans ce lycée 

Type de dossier faisant l’objet de la demande (encerclez tout ce qui 
s’applique) 

 
RELEVÉ DE NOTES     INSCRIPTION 

Avez-vous obtenu votre diplôme 
de fin d'études secondaires 
dans la Ville de New York ? 
(encerclez le choix approprié) 

 

OUI NON 

 
Section 3 : Signature 
Le formulaire doit être signé par une personne de 18 ans au moins. Si l'élève a moins de 18 ans, le formulaire 
doit être signé par l'un de ses parents ou par son tuteur légal. 

Signature Date 

 
 
 

1 Vous pouvez trouver le formulaire d’autorisation dans la Dispostion réglementaire du Chancelier (CR) A – 820. 

http://docs.nycenet.edu/docushare/dsweb/Get/Document-44/A-820.pdf

